NEGOCIATIONS CONVENTIONNELLES : l'IMPASSE

La FSDL, critiquée pour son esprit non-conventionniste  de la part des deux syndicats signataires des conventions antérieures, a participé aux négociations dans un esprit de construction pour tenter de jeter les bases d'un nouveau contrat social fondé sur la cohérence et non sur une "hypocrisie réciproque" comme l'a fait remarquer Xavier BERTRAND, Ministre de la Santé.
La FDSL s'étonne des commentaires de l'UJCD qui nous targue de "naïveté et de légèreté coupables"  et en qualité de "procureur" exige des explications pour la Profession. 

Confraternellement, nous tenons à préciser que le fait d'aller dire aux partenaires que la profession attendait autre chose qu'une convention non cohérente avec la pratique courante et la démographie professionnelle est plus courageux que de déserter en rase campagne et critiquer sans avoir annoncé une seule proposition innovante, contrairement à ce que fait la FSDL depuis son existence face à la pensée unique dite conventionniste des syndicats signataires..

Il est vrai que par sa  désertion  l'UJCD, tente de se faire passer pour" Monsieur Propre" après son échec patent aux élections professionnelles. Cette désertion lui permet aussi de faire oublier qu'elle a toujours signé les conventions qui ont mené la profession dans l'impasse en stigmatisant au passage la FDSL comme utopiste. Nous n'étions pas utopistes mais visionnaires.  Cette désertion lui fait oublier qu'elle a déposé un mémoire commun avec l'UNCAM contre le dépôt de plainte de la FSDL en ce qui concerne la cotisation ASM. La justice avait donné raison à la FSDL.

La profession a donc les explications exigées par l'UJCD. La FSDL pensait qu'au travers de son nouveau Président, l'UJCD aurait été moins sectaire. Comment jouer "Monsieur Muscle" d'une  part et signer toutes les conventions incohérentes avec la pratique d'autre part ? Comment oser  parler de réforme de fond alors que l'on est le chantre du tarif d'autorité qui est l'essence même de la convention, selon les syndicats signataires des conventions précédentes? On ne vous dit pas tout !!!!
Pendant les négociations conventionnelles, la FSDL  a démontré avec pertinence que ce ne  sont pas des aides qui vont enrayer les déserts démographiques. Un cabinet dentaire qui ne peut vivre que par des soins conservateurs est appelé à disparaître au départ en retraite  du praticien. Il ne suffit pas d'aller dans le Larzac pour constater ce fait, la banlieue parisienne en est un exemple. Le Conseil d'Administration de l'UNCAM,  en refusant se voir cette évidence, devient l'acteur principal de la désertification. Nous regrettons de ne pas avoir été suivis sur ce terrain par la CNSD qui n'a pas osé approfondir ce sujet du fait des signatures antérieures.
En ce qui concerne la cotisation ASM,  la FSDL  a fait remarquer que notre profession était la seule en France  à avoir un mode de calcul de sa cotisation  ASM  qui faisait payer une cotisation sur des charges. Nous avons proposé un autre mode de calcul qui tenait en compte les charges et un certain revenu considéré comme normal dans le départ du taux URSSAF. Nous n'avons pas été suivis par la CNSD. La FDSL a rappelé que l'UNCAM n'avait pas tenu son engagement vis-à-vis de la Profession en ne touchant pas aux Centres de Santé qui ne payent pas cette participation ASM.
La FSDL est intervenue dans la Permanence des soins pour améliorer les forfaits d'astreintes.
La FSDL  est intervenue sur la CCAM qui est en réalité un maquillage de la NGAP en usine à gaz. Elle est déjà bancale de naissance car l'UNCAM n'a pas les moyens de financer une politique de gestion d'une Chirurgie-Dentaire moderne.
La FSDL  a participé de façon active au débat sur les cotations radios et a déjoué certains pièges.
La FSDL, tout en étant inquiète sur la possibilité de couverture complémentaire santé a précisé que cela relevait de la solidarité nationale et non  du praticien à qui on demande de baisser ses honoraires pour pallier à la carence de notre système de santé.
La FSDL  a remis en cause les rapports professionnels de santé avec des protocoles du  type MGEN. Silence dans les rangs de la CNSD.

La FSDL a fortement participé au débat sur le devis en étroite concertation avec la CNSD. Visiblement, la démagogie politique avait fortement imprégné l'esprit des partenaires sociaux!

Contrairement aux déclarations de l'UJCD, ne pas participer n'est pas un 
acte de bravoure mais une carence. La FSDL, consciente de l'enjeu pour nos Confrères, n'a pas hésité à poser les questions qui fâchent. On ne pourra pas dire  que la FDSL n'a rien proposé. Du fait de sa participation  elle peut  justifier son  refus de signer le protocole et l'avenant. Signer c'était avaliser la convention de 2006.

La CNSD est bloquée dans une impasse. La FSDL  a été surprise de voir le Directeur de l'UNCAM  prendre à part le Président de la CSND en pleine réunion. Quel DEAL  a été conclu à l'insu de la FSDL ?  Encore une marque d'ostracisme flagrante que la FSDL dénonce. 
Nous avons travaillé dans un esprit confraternel avec la CNSD, même si la finalité n'est pas identique. Solder les accords de 2006 non tenus, en dehors de l'ASM que seuls les Libéraux payent, est un pas décisif ! La FSDL n'a pas signé le protocole et l'avenant car les déclarations d'intentions, non en rapport avec l'ampleur de la tâche, ne sont que du virtuel. La profession attend du concret. 

Fidèle à sa philosophie professionnelle et fortement consciente d'un embrigadement pour les jeunes générations, il était logique que la  FSDL  ne signe pas. Ne pas participer aux négociations aurait été un signe d'indifférence  vis-à-vis de la Profession. Faire un état des lieux  lucide sans animosité permet de définir les rôles de chacun.  Après  on décide en prenant la responsabilité de  l'innovation ou de l'enlisement faisant perdre une fois de plus toute possibilité d'accès à une Chirurgie Dentaire moderne. 

En 2006, la FSDL avait déclaré au Directeur Général de l'UNCAM que l'opportunité de poser les premières pierres d'une Chirurgie-Dentaire moderne n'a pu être saisie. C'est sur ce constat validé par l'UNCAM que nous nous étions quittés courtoisement, à la stupeur de la CNSD qui signait la convention. En 2012, après avoir posé la question préliminaire au Directeur Général sur le devenir de la Chirurgie-Dentaire  moderne qui est tout en attente, nous avons redéfini les grandes lignes directrices pour y aboutir. Le Conseil d'Administration de l'UNCAM n'a pas évolué et a donné une "feuille de route" peu propice au progrès au Directeur Général.  L'UNCAM  souffre de la cohabitation d'une Présidence et d'un Directeur Général qui n'ont pas forcément la même analyse sur l'évolution de la Chirurgie-Dentaire. 

A présent, les instances décisionnaires ne peuvent nier l'existence de la cause première de la désertification  du fait de la présence de la FSDL à la négociation. Par contre ce n'est pas en ayant signé toutes les conventions antérieures responsables de cet état de fait  et en jouant la "bravoure" du siège vide que l'on fera avancer la Chirurgie-Dentaire vers le modernisme. La FSDL  a profondément regretté l'absence de l'UJCD à ces négociations car sa voix aurait été encore plus forte face à l'UNCAM  malicieux et la CNSD bien gênée pour faire évoluer un système qu'elle a mis en place depuis des décennies et en quête d'une signature. 

